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CHAPITRE Ier. - DISPOSITIONS GENERALES

  Article 1er. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie I
de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  Art. 2. La fonction de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visée à la partie II de
l'annexe est pondérée et répartie dans la classe visée à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 3. La fonction de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visée à la partie III de
l'annexe est pondérée et répartie dans la classe visée à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 4. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie IV de
l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 5. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie V de
l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 6. La fonction de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visée à la partie VI de
l'annexe est pondérée et répartie dans la classe visée à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 7. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie VII de
l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 8. La fonction de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visée à la partie VIII de
l'annexe est pondérée et répartie dans la classe visée à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 9. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie IX de
l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 10. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie X de
l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 11. La fonction de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visée à la partie XI de
l'annexe est pondérée et répartie dans la classe visée à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 12. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie XII
de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  Art. 13. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie XIII
de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  Art. 14. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie XIV
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de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  Art. 15. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie XV
de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  Art. 16. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie XVI
de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  Art. 17. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie XVII
de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  Art. 18. La fonction de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visée à la partie XVIII de
l'annexe est pondérée et répartie dans la classe visée à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 19. La fonction de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visée à la partie XIX de
l'annexe est pondérée et répartie dans la classe visée à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 20. La fonction de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visée à la partie XX de
l'annexe est pondérée et répartie dans la classe visée à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 21. La fonction de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visée à la partie XXI de
l'annexe est pondérée et répartie dans la classe visée à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 22. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie XXII
de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  Art. 23. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie XXIII
de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  Art. 24. La fonction de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visée à la partie XXIV de
l'annexe est pondérée et répartie dans la classe visée à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette partie.

  Art. 25. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie XXV
de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  Art. 26. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie XXVI
de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  Art. 27. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie
XXVII de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à
cette partie.

  Art. 28. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie
XXVIII de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à
cette partie.

  Art. 29. Les fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique de la police fédérale visées à la partie XXIX
de l'annexe sont pondérées et réparties dans les classes visées à l'article II.III.14 PJPol conformément à cette
partie.

  CHAPITRE II. - DISPOSITIONS MODIFICATIVES ET ABROGATOIRES

  Art. 30. Dans l'annexe à l'arrêté ministériel du 22 novembre 2016 portant la pondération et la répartition en
classes des fonctions de niveau A du cadre administratif et logistique du secrétariat de la police intégrée (SSGPI),
les lignes suivantes sont insérées:
  1°. La ligne :
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